DES LYCEENS ET DU BILINGUISME

Dalila FERHAOUI

« L’unilingue ne parle pas à la perfection mais à la satisfaction d’un entourage immédiat où l’on connaît son appartenance au groupe »(A. Martinet, 1991)

Cette formule d'André Martinet nous semble précisément rendre compte d'une réalité à laquelle nous faisons face quotidiennement dans nos multiples interactions.

L’on ne saurait donc reprocher à l’unilingue d’obéir aux exigences de son milieu. Sauf que de nos jours l’individu évolue rarement en autarcie. De plus en plus d’espaces humains se fondent et se confondent dans des rencontres incessantes. En découle un plurilinguisme qui est une exigence à la fois technique et intellectuelle mais également un acte de liberté et de conquête. 

Des entretiens semi-directifs réalisés avec de jeunes lycéens de Paris, de sa proche banlieue et de province nous ont permis, entre autre, d’interroger ces derniers sur leurs compétences linguistiques réelles. 

T et L, deux élèves en terminale dans un lycée parisien, déclarent respectivement ;

« Je trouve que c’est relativement un bon apprentissage puisque c’est (l’anglais) une matière que j’aime bien. Les cours sont bien structurés, sauf que le nombre d’heures se réduisait vraiment beaucoup voire trop parce que pour arriver à 2 heures de cours en terminale c’est quand même un peu bizarre alors que c’est censé être la langue qu’on doit maîtriser vraiment le mieux après notre langue maternelle.»

« Je pense que la façon pour mieux apprendre l’anglais c’est pas forcément en cours, ce sera plus en écoutant la musique anglophone ou en regardant des films VO, enfin c’est plus chez soi je crois qu’on pourrait mieux s’entraîner à la langue plutôt qu’aux cours par ce que les cours ça sert plutôt à la grammaire mais le problème c’est qu’à partir du lycée on ne fait plus de grammaire donc ça ne sert plus autant que ça ! »

Qu’est ce qu’aux yeux de L, ne sert donc plus autant que cela ?

Les règlements sur l’école et le plurilinguisme sont pourtant clairs : ils incitent à la bonne maîtrise des langues vivantes étrangères en déployant une série de programmes et de possibilités afin de diversifier l’offre en matière de langues. Le mot d’ordre est donné, l’objectif de la diversification des langues est que tout élève soit rendu familier activement avec au moins une première langue étrangère, si ce n’est deux, à sa sortie du lycée. 

Sauf que ces lycéens interrogés ne se considèrent pas comme bilingues. Ils constatent une nette évolution dans leurs acquis, des facilités, quasi innées, qu’ils attribuent souvent au fait qu’ils sont sensibles, eux-mêmes, aux sonorités et à la finesse de la langue cible, mais moins volontiers à la qualité de l’enseignement dispensé ;

Ils déplorent même l’insuffisance de ce dernier, puisque toujours selon L, « Il n’y a pas d’objectif précis, notre prof voit qu’on a des lacunes à tel endroit, elle va nous en parler, elle va essayer de faire des petits rappels ou des trucs comme ça ! En fait, on peut dire que le cours il se fait plus par rapport à nous que par rapport au programme, c’est pas du tout comme pour les autres matières où on doit faire tel ou tel chapitre. »

Nous voilà donc bien loin des nobles et ambitieuses intentions rappelées plus haut.

La langue anglaise profite d’une diffusion massive portée par les impératifs de la mondialisation. La place prédominante qui lui revient au niveau de la planification linguistique et de la distribution horaire est un indicateur de l’alignement de l’offre à la demande constante
. L’enseignement de l’anglais, au premier et au second cycles, semble montrer une franche résistance à la volonté des décideurs de « rationaliser » l’enseignement en introduisant les langues régionales et les langue de l’immigration. « Cette mesure de rationalisation a cependant pour conséquence dès l’école la suprématie de l’anglais au détriment de la diversité linguistique. » (L’apprentissage des langues étrangères, DGLF, 2000)

L’engouement pour l’anglais semble lui porter préjudice dès lors que la langue anglaise est victime de sa propre hégémonie ; Elle se « rudimentarise » et se réduit à des constructions imparfaites et à des emplois approximatifs. 

A l’issue de 6 années d’apprentissage de l’anglais, Q, élève en seconde estime que:

« Mon anglais est beaucoup mieux qu’au début mais je ne suis pas totalement bilingue encore, mais on peut commencer à lire les textes presque intégralement, quand j’entends quelqu’un parler en anglais, je comprends à peu près mais bon le plus dur c’est encore de parler anglais. Quand il y a des mots qu’on comprend pas en lisant, on comprend avec le contexte alors que pour parler quand on sait pas le mot il faut le trouver.»

Les mots ou parties de phrases, signalés en gras, soulignent des expressions d’approximation auxquelles l’apprenant a recours lorsque ses propres moyens lui font défaut. Une telle stratégie trouve son explication dans un processus qui suppose une progression en cours. Néanmoins, si celle-ci ne s’achève pas ou si de nouveaux besoins n’émergent pas, l’apprenant risque de se contenter d’un minimum qu’il ne sera pas en mesure de dépasser. Sortis du lycée, rares sont ceux qui auront réellement l’occasion d’exercer le savoir acquis en langues étrangères.

Les lycéens interrogés ne remettent nullement en question l’utilité de la langue anglaise. Pour certains, son apprentissage relèverait d’un déterminisme auquel nul n’échappe. N, élève de seconde qui, vraisemblablement, pratique l’arabe et l’allemand, et souhaite également apprendre l’espagnol, nous précise que «Ce serait dans mon intérêt d’apprendre cette langue par ce que j’aimerai peut être vivre un jour en Espagne, c’est comme l’anglais, c’est dans mon intérêt par ce que j’aimerai peut être vivre là bas. Je veux dire pour l’anglais, de nos jours c’est devenu la langue internationale, l’Amérique c’est la PUISSANCE, donc on a tout intérêt à l’apprécier.»

Alors même que les spécialistes préconisent une liberté de choix dans  l'étude d’une première langue étrangère, l’on constate que ce choix ne va pas de soi. Il s’impose quasiment par des nécessités socio-économiques, et se renforce par des ‘‘habitus’’.

Qu’elle soit seconde ou étrangère, la langue, en tant que produit socioculturel, est imprégnée de culture (Galisson, 1987). Elle est donc porteuse de valeurs, de perceptions qui lui sont propres. En introduisant, par le biais d’autres langues, d’autres valeurs et d’autres perceptions du monde, ne risque-t-on pas de menacer les valeurs de la République?

Avant de réaliser les entretiens, les lycéens avaient répondu à des questionnaires. Dans l’une des questions, il leur était demandé de classer des langues étrangères selon leur propre ordre de préférence et d’inclure celle(s) qui n’auraient pas figuré sur la liste proposée.

Pour justifier son classement N nous précise «J’ai fait un choix de logique, j’aurais bien voulu mettre l’arabe mais je me suis dit, redescendons sur terre, c’est bien l’Amérique qui est là pour le moment, mais j’ai mis l’arabe, j’ai mis ça en deuxième position.»

Le statut attribué par l’éducation à une langue est plus que révélateur de son importance. Selon Byram, « It is more than just the choosing of a language; it is a cultural option, it has an option which has to do with the cultural identity of the future adult » (Byram, 1999)

Si la diffusion d’une langue dans l’institution scolaire rencontre dans la pratique des restrictions, les élèves l’interprètent comme une volonté de contrôler ou de hiérarchiser cette diffusion. Avec l’examen du Baccalauréat comme échéance, l’aménagement horaire, les coefficients ou l’enseignement par option leur servent de garde-fous. 

T l’exprime remarquablement bien : « Ça rejoint aussi l’idée que le coefficient pour l’anglais au bac c’est peut être  un peu bas, 3. Alors que c’est une langue qu’on doit maîtriser vraiment à fond, et mettre un coefficient 3 pour une langue comme ça, je trouve ça un peu bizarre.»

Le sort alloué aux cours d’ELCO est encore une illustration parfaite de quelques incompatibilités entre les intentions et les actes.

Avec la construction européenne, une panacée semble être toute trouvée ; celle de la « citoyenneté européenne". Le locuteur français appartient à la communauté des Français, voire des francophones. Si par extension, il souhaite affirmer son appartenance à la communauté européenne, peut-il un jour parler européen ?

En attendant cette langue, certains des élèves interrogés trouvent dans la langue anglaise l’expression d’un sentiment d’appartenance plus large. Elle est le sésame dont le bilingue dispose pour ouvrir des portes et passer d’une frontière à une autre. Pour Q, « Un bilingue c’est quelqu’un qui peut vivre sans problèmes dans les deux pays, enfin quelqu’un qui est bilingue anglais peut presque vivre partout, alors que le français ça limite quand même un peu. »

Alors que T trouve que « l’a priori d’une langue qui n’est pas la notre doit être corrigé puisqu’on nous présente plus à avoir une double culture ; une culture française et une culture européenne, donc il faut se dire quelque part que  notre langue sur un plan, c’est le français, mais l’anglais peut aussi être NOTRE langue sur un autre plan. »

Voilà un citoyen européen qui par l’appropriation d’une langue s’approprie une identité transnationale, une « identité culturelle » au sens de Galisson puisque l’identité n’est plus cette notion figée qui évolue dans un espace fixe et permanent. Bien au contraire, « It is of course possible for the identity to change over time, with shifting emphasis and through change in the form of experience, including linguistic experience.» (Byram, 1990)

Nous retiendrons enfin que le bilinguisme, voire le plurilinguisme parfois, en cours de construction chez ces jeunes apprenants leur permet déjà de concevoir leur identité de manière plurielle. Il représente pour eux, en outre, un moyen de répondre aux exigences de plus en plus stimulantes de leur milieu.

� Doctorante, enseignante d’anglais, CRIDAF, Université Paris 13.


� Le nombre des enseignants inscrits à l’option européenne bilingue en vue d’un enseignement de leur discipline en langue seconde à l’IUFM d’Alsace en 2000 était 10 pour l’allemand, 6 pour l’anglais. En 2004, on compte 6 en allemand, 8 en anglais. Source : B. Benert, Quels sont les obstacles à l’acquisition de la langue allemande en Alsace ? Colloque ALDIDAC.
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